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Résumé 

Mots clés : Classement initial par niveau de sécurité, délinquantes, adaptation au milieu 
carcéral, Autochtone 
 
Le classement par niveau de sécurité des délinquants est un volet essentiel de la bonne gestion 
dans les établissements correctionnels. Leur niveau de sécurité dicte leurs conditions de 
détention, dont le type d’hébergement et les déplacements autorisés à l’intérieur de 
l’établissement, de même que les programmes qui leur sont offerts. Étant donné le rôle que le 
classement joue dans la sécurité et la protection des établissements, il est important de classer les 
délinquants en ayant recours à des outils valides. 
 
Pour faciliter le classement initial par niveau de sécurité, le Service correctionnel du 
Canada (SCC) se sert actuellement de l’Échelle de classement par niveau de sécurité (ECNS), 
qui est composée de deux sous-échelles indépendantes, à savoir la sous-échelle de l’adaptation 
au milieu carcéral, qui évalue les risques liés à l’inconduite en établissement, et la sous-échelle 
d’évaluation du risque pour la sécurité, qui mesure le risque que les délinquants poseraient pour 
le public en cas d’évasion. Des préoccupations ont été exprimées quant au fait que les outils 
d’évaluation sans distinction de sexe (mesures qui s’appliquent aux délinquants de sexe masculin 
et féminin), comme l’ECNS, ne tiennent pas forcément compte de tous les facteurs pertinents 
pour les femmes et qu’ils pourraient entraîner un classement inadéquat pour elles. 
 
Pour le présent rapport, on a passé en revue la documentation afin de relever les facteurs 
pertinents susceptibles de contribuer au classement initial par niveau de sécurité des 
délinquantes. On a examiné les données liées aux facteurs de risque potentiels qui pourraient se 
rattacher à trois résultats (adaptation au milieu carcéral, risque d’évasion et risque pour le public 
en cas d’évasion), de même qu’aux facteurs relatifs aux antécédents sociaux qui pourraient 
s’appliquer aux délinquantes autochtones. 
 
Dans l’ensemble, les résultats tendent à indiquer que plusieurs facteurs de risque sans distinction 
de sexe (âge, antécédents criminels, durée de la peine, appartenance à un gang, quotient 
intellectuel [Q.I.], toxicomanie, et études et emploi) et plusieurs facteurs généralement réputés 
tenir compte des différences entre les sexes (antécédents en matière de traumatismes et d’actes 
de violence, problèmes de santé mentale, relations dysfonctionnelles et responsabilités 
parentales) se rattachaient à l’adaptation au milieu carcéral et à l’évasion chez les délinquantes. Il 
faut réaliser d’autres études pour déterminer si les facteurs de risque tenant compte des 
différences entre les sexes permettent de mieux prédire l’atteinte de résultats en établissement 
que seulement avec la contribution des facteurs de risque sans distinction de sexe. 
 
La documentation a démontré que les délinquantes autochtones ont généralement une moins 
grande capacité d’adaptation au milieu carcéral que les délinquantes non autochtones et qu’elles 
étaient plus susceptibles d’être classées à un niveau de sécurité plus élevé. Les délinquantes 
autochtones étaient plus nombreuses que les délinquantes non autochtones à avoir été retirées de 
leur foyer à un jeune âge et à avoir des problèmes de toxicomanie et des antécédents en matière 
de traumatismes et d’actes de violence. Une recherche s’impose pour déterminer si ces facteurs 
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doivent être intégrés dans le processus de classement, à la lumière des préoccupations sur le plan 
éthique propres au classement à un niveau de sécurité plus élevé des délinquantes en raison des 
préjudices qu’elles ont vécus. 
 
Plusieurs recommandations devraient être prises en compte en vue de réduire la probabilité de 
surclassement des délinquantes admises dans un établissement. Elles comprennent la 
modification de la pondération des éléments pouvant être plus ou moins pertinents dans la 
prédiction, l’intégration d’options d’intervention supplémentaires (pour saisir les expériences 
uniques vécues par les femmes) et la réalisation d’autres études de validation des outils de 
classement initial par niveau de sécurité et de réévaluation du niveau de sécurité.
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Introduction 

Le classement par niveau de sécurité des délinquants est un volet essentiel de la bonne 

gestion dans les établissements correctionnels (Blanchette, 2002). Leur niveau de sécurité dicte 

leurs conditions de détention, dont le type d’hébergement et les déplacements autorisés à 

l’intérieur de l’établissement, de même que les programmes qui leur sont offerts (Blanchette, 

2002; Blanchette et Motiuk, 2004; Rubenfeld, 2014). Étant donné le rôle que le classement joue 

dans la sécurité et la protection des établissements, il est important de veiller au classement des 

délinquants au niveau de sécurité approprié en ayant recours à des outils d’évaluation valides. 

Les femmes représentent une petite proportion de la population carcérale sous 

responsabilité fédérale au Canada, bien que le nombre de délinquantes sous responsabilité 

fédérale ait augmenté de 38 % au cours des dix dernières années (Bureau du vérificateur général 

du Canada [BVG], 2017). Dans un rapport récent, le vérificateur général a reproché au Service 

correctionnel du Canada (SCC) de ne pas avoir mis en place un processus de classement initial 

par niveau de sécurité spécialement conçu pour les délinquantes (BCG, 2017). Des 

préoccupations ont été exprimées quant au fait que les évaluations « sans distinction de sexe », 

c’est-à-dire les outils qui s’appliquent aux délinquants de sexe masculin et féminin, ne tiennent 

pas forcément compte de tous les facteurs pertinents de détermination des risques et des besoins 

des délinquantes ou qu’elles pourraient entraîner un surclassement (ou sous-classement) pour 

elles (Brennan, 2007). De nombreux organismes correctionnels se servent de systèmes dont la 

procédure de classement est la même pour les femmes que pour les hommes, et s’intéressent à 

des facteurs comportementaux et de risque qui se rattachent surtout aux hommes (Brennan et 

Austin, 1997). Par conséquent, le personnel correctionnel a souvent recours à des mesures 

dérogatoires pour déterminer le classement final par niveau de sécurité des délinquantes. 

Hannah-Moffat (1999) affirme que le personnel se sert des mesures dérogatoires chez les 

délinquantes [traduction] « […] afin de compenser les lacunes perçues de nombreuses méthodes 

traditionnelles de classement ». De plus, lorsque le personnel utilise ces outils et déroge à la 

recommandation de l’outil de classement par niveau de sécurité, un pourcentage plus important 

de délinquantes peuvent être classées à un niveau de sécurité plus élevé que ce que recommande 

l’outil (BVG, 2017). 

La documentation portant sur le classement par niveau de sécurité des délinquantes est 
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peu abondante, et la majeure partie de la recherche inductive est axée uniquement sur les 

délinquants de sexe masculin ou omet de distinguer les hommes des femmes dans les analyses. 

De façon précise, les outils de classement et d’évaluation du risque ont été principalement 

conçus pour les délinquants de sexe masculin et validés auprès d’eux, pour ensuite être appliqués 

aux délinquantes (Blanchette et Taylor, 2007). Toutefois, certains organismes correctionnels ont 

récemment commencé à élaborer et à mettre en place des outils conçus précisément pour les 

délinquantes. À titre d’exemple, le SCC a mis en œuvre une échelle de réévaluation propre aux 

femmes, à savoir l’Échelle de réévaluation du niveau de sécurité pour les délinquantes (ERNSD) 

(consulter Blanchette, 2005, et Thompson et Wardrop, 2018, pour en savoir plus). En ce 

moment, le SCC se sert de processus semblables de classement initial par niveau de sécurité chez 

les délinquants de sexe masculin et féminin qui sont admis dans un établissement fédéral. 

Classement initial par niveau de sécurité des délinquantes du SCC 
À leur admission dans un établissement fédéral, les délinquants font l’objet d’une 

évaluation complète (Évaluation initiale des délinquants) (Motiuk, 1997). Ce processus, mis en 

œuvre en 1994, est axé sur l’évaluation des risques et des besoins des délinquants ainsi que de 

leur admissibilité à des programmes, et il vise à établir leur niveau de sécurité initial. Le 

classement initial par niveau de sécurité se fait au moyen de l’Échelle de classement par niveau 

de sécurité (ECNS) (SCC, 2018). Aux termes de la Loi sur le système correctionnel et la mise en 

liberté sous condition (LSCMLC), le niveau de sécurité est établi en fonction de trois facteurs, 

soit l’adaptation au milieu carcéral, le risque d’évasion et le risque pour le public en cas 

d’évasion. Les délinquantes sont classées au niveau de sécurité minimale, moyenne ou 

maximale; le SCC dispose actuellement de cinq établissements à niveaux de sécurité multiples 

pour les délinquantes, peu importe leur niveau de sécurité (SCC, 2013; 2017). Également, 

le SCC exploite un pavillon de ressourcement pour délinquantes autochtones classées au niveau 

de sécurité moyenne ou minimale. Le niveau de sécurité d’un délinquant est examiné au moins 

tous les deux ans (comme le prescrit la LSCMLC), ce qui peut en entraîner la baisse du niveau, 

favorisant ainsi la réinsertion sociale (Gobeil, 2008). Le processus de réévaluation se fait au 

moyen d’outils de classement par niveau de sécurité différents de ceux utilisés lors du classement 

initial. L’Échelle de réévaluation de la cote de sécurité (ERCS) (Luciani, Taylor et Motiuk, 

1998) est utilisée uniquement pour les hommes, alors que l’ERNSD (Blanchette, 2005) l’est 

seulement pour les femmes. Toutefois, l’ECNS, qui sert au classement initial par niveau de 
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sécurité, ne comporte aucune version distincte pour les délinquantes; or, des recherches 

antérieures ont démontré qu’elle permettait de prédire l’atteinte de résultats en établissement 

chez les délinquants de sexe masculin et féminin, même si l’effet est habituellement mince 

(Barnum et Gobeil, 2012; Blanchette, Vebrugge et Wichmann, 2002; Gobeil, 2011). 

Échelle de classement par niveau de sécurité (ECNS) 
L’ECNS est un outil actuariel1 de classement initial par niveau de sécurité élaboré 

en 1988 en vue d’une approche objective et normalisée de placement initial par niveau de 

sécurité des délinquants sous responsabilité fédérale (Blanchette et coll., 2002). Le SCC l’a 

adoptée à l’échelle nationale en 1991. L’ECNS est composée de deux sous-échelles 

indépendantes, à savoir la sous-échelle de l’adaptation au milieu carcéral, qui englobe cinq 

éléments visant à évaluer les risques liés à l’inconduite en établissement, et la sous-échelle 

d’évaluation du risque pour la sécurité, qui, elle, comprend sept éléments servant à mesurer le 

risque que les délinquants poseraient pour le public en cas d’évasion (voir l’annexe A). La sous-

échelle de l’adaptation au milieu carcéral renferme des questions liées aux antécédents 

d’implication dans des incidents en établissement, aux antécédents d’évasion, à la stabilité avant 

l’incarcération, à la consommation d’alcool ou de drogue ainsi qu’à l’âge du délinquant au 

moment de l’imposition de la peine. La sous-échelle d’évaluation du risque pour la sécurité 

évalue le nombre de condamnations antérieures, l’accusation en instance la plus grave, la 

gravité de l’infraction à l’origine de la peine actuelle, la durée de la peine, la stabilité avant 

l’incarcération, les libérations conditionnelle ou d’office antérieure, et l’âge du délinquant au 

moment de l’admission. Le classement initial par niveau de sécurité s’inspire du résultat de 

l’ECNS, des rapports psychologiques disponibles, le cas échéant, et du jugement clinique de 

l’agent chargé du cas (Rubenfeld, 2014). Par conséquent, l’agent chargé du cas peut 

recommander un niveau de sécurité différent de celui proposé par l’ECNS. L’obtention d’une 

note élevée dans l’ECNS entraînera une suggestion de niveau de sécurité élevé. D’autres 

administrations se servent d’outils de classement qui évaluent des facteurs semblables, dont le 

ministère de la Sécurité communautaire et des Services correctionnels de l’Ontario (Inventaire du 

                                                 
1 Les mesures actuarielles nécessitent le recours à des procédures objectives officielles en vue de pondérer les 
facteurs et de les combiner de façon à créer une note totale qui contribuera à la formulation d’une recommandation 
particulière (comme le classement d’un délinquant au niveau de sécurité minimale, moyenne ou maximale; 
Blanchette et Taylor, 2007). La recherche tend à indiquer que les méthodes actuarielles fonctionnent mieux que les 
prévisions cliniques (p. ex. Swets, Dawes et Monahan, 2000).  
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niveau de service – Révision Ontario [INS-RO]; Andrews, Bonta et Wormith, 1995) et le Hawaii 

Department of Public Safety (voir Bench, 1996). 

L’ECNS a été conçue au départ à partir d’un échantillon de délinquants sous 

responsabilité fédérale (Porporino, Luciani, Motiuk, Johnston et Mainwaring, 1989) et a 

principalement été validée auprès d’échantillons de délinquants de sexe masculin (Rubenfeld, 

2014). On a constaté que les délinquants de sexe masculin ayant un niveau de sécurité plus élevé 

avaient été impliqués dans plus d’incidents mineurs et majeurs en établissement, et qu’ils avaient 

été condamnés pour des infractions disciplinaires plus graves (Grant et Luciani, 1998; Luciani, 

Motiuk et Nafekh, 1996). 

 Selon d’autres recherches menées par le SCC, les résultats liés à la validité prédictive de 

l’ECNS chez les délinquantes étaient variés. Blanchette et coll. (2002) ont réalisé une étude 

auprès d’un échantillon de 334 délinquantes sous responsabilité fédérale. Cette étude a démontré 

que la sous-échelle de l’adaptation au milieu carcéral avait mis en relief des corrélations 

importantes avec des cas d’inconduite avec violence et sans violence en établissement chez les 

délinquantes autochtones (0,39 et 0,47, respectivement) et non autochtones (0,12 et 0,21, 

respectivement). Cependant, la sous-échelle d’évaluation du risque pour la sécurité a mis en 

évidence des corrélations importantes avec l’inconduite uniquement chez les délinquantes non 

autochtones (0,18 et 0,19, respectivement). De plus, on a constaté que plusieurs éléments des 

deux sous-échelles se rattachaient à l’inconduite en établissement. Chez les délinquantes non 

autochtones, la stabilité avant l’incarcération découlant de la sous-échelle de l’adaptation au 

milieu carcéral n’était pas liée aux cas d’inconduite avec violence et sans violence, tandis que 

chez les délinquantes autochtones, il n’y avait aucun lien entre ces cas et la consommation 

d’alcool et de drogue (voir le tableau B1 à l’annexe B). Pour ce qui est de la sous-échelle de 

l’évaluation du risque pour la sécurité, l’élément de la stabilité avant l’incarcération est le seul 

qui avait un lien avec l’inconduite chez les délinquantes autochtones, tandis que celui des 

condamnations antérieures est le seul qui était associé à l’inconduite chez les délinquantes non 

autochtones (l’âge se rattachait toutefois aussi aux cas d’inconduite sans violence chez les 

délinquantes non autochtones; voir le tableau B2 à l’annexe B). Cependant, les auteurs ont 

affirmé que le pouvoir statistique était restreint par la taille du groupe des délinquantes 

autochtones et qu’il était donc prématuré de conclure que certaines variables dans l’ECNS ne 

permettent pas de prédire l’inconduite en établissement chez les délinquantes autochtones. 
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Une autre étude de validation menée par Barnum et Gobeil (2012) auprès d’un 

échantillon de 628 délinquantes sous responsabilité fédérale a démontré que, dans l’ensemble, 

l’ECNS permettait de prédire les incidents majeurs en établissement chez les délinquantes 

autochtones (surface sous la courbe [SSC] = 0,71)2, mais pas chez les délinquantes non 

autochtones (SSC = 0,54). Par contre, l’ECNS ne permettait pas de prédire les incidents mineurs 

en établissement chez les délinquantes autochtones (SSC = 0,51), alors qu’elle permettait de le 

faire chez les délinquantes non autochtones (SSC = 0,58), mais l’effet était mince. 

 L’étude de validation la plus récente a été réalisée par Rubenfeld (2014), qui a examiné 

l’effet de la repondération de l’ECNS spécialement chez les délinquantes. La repondération de 

l’ECNS s’est effectuée au moyen de la méthode de Burgess (Nuffield, 1982), où un poids a été 

accordé à chaque option d’intervention en fonction de la mesure dans laquelle l’élément se 

rattachait au résultat représentant un intérêt. Dans ce cas, étant donné que les évasions se 

produisent rarement et qu’il était impossible de mesurer le risque que les délinquantes poseraient 

pour le public en cas d’évasion (Blanchette, 2004), la repondération était fondée uniquement sur 

les variables de l’adaptation au milieu carcéral. En se servant d’un échantillon d’élaboration de 

541 délinquantes sous responsabilité fédérale (143 délinquantes autochtones et 398 délinquantes 

non autochtones), le chercheur a constaté une légère amélioration de l’exactitude prédictive au 

moyen de l’ECNS repondérée; en effet, la SSC était de 0,67 (comparativement à 0,59 pour 

l’ECNS initiale). L’exactitude prédictive de l’ECNS repondérée pour les délinquantes 

autochtones était légèrement inférieure à celle de l’ECNS initiale (0,61 par rapport à 0,63), alors 

qu’elle était plus élevée pour les délinquantes non autochtones (0,68 par rapport à 0,61). 

L’ECNS repondérée a ensuite été mise à l’essai auprès d’un échantillon de validation en 

vue de la confirmation des résultats de l’échantillon d’élaboration. En ce qui concerne 

l’échantillon de validation de 542 délinquantes sous responsabilité fédérale (143 délinquantes 

autochtones et 399 délinquantes non autochtones), on a constaté une amélioration de l’exactitude 

prédictive au moyen de l’ECNS repondérée; en effet, la SSC était de 0,66 (par rapport à 0,60 

pour l’ECNS initiale). Chez les délinquantes autochtones, l’exactitude prédictive de l’ECNS 

repondérée était supérieure à celle de l’ECNS initiale (0,59 par rapport à 0,53), mais l’effet était 

                                                 
2 La variable statistique de la SSC est une mesure commune pour l’établissement des courbes de la fonction 
d’efficacité du récepteur (ROC). Les valeurs de 0,56, de 0,64, et de 0,71 représentent des tailles d’effet minimes, 
modérées et importantes, respectivement (Rice et Harris, 2005).  
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encore mince. Dans le cas des délinquantes non autochtones, l’exactitude prédictive de l’ECNS 

repondérée était également supérieure à celle de l’ECNS initiale (0,67 par rapport à 0,61). Pris 

globalement, ces résultats sont semblables à ceux obtenus par Blanchette et coll. (2002) ainsi que 

par Barnum et Gobeil (2012), qui ont constaté que, dans l’ensemble, les éléments de l’ECNS 

avaient un faible lien avec les résultats liés à l’adaptation au milieu carcéral chez les délinquantes 

et que la pondération des éléments en fonction de leur association avec les résultats pertinents 

entraînait une amélioration marginale de l’exactitude prédictive de l’outil. 

Les résultats d’une étude portant sur l’exactitude prédictive de l’ECNS chez les 

délinquants de sexe masculin ont semblé indiquer que l’outil avait prédit des incidents mineurs 

d’inconduite en établissement, autant chez les délinquants autochtones (SSC = 0,61) que chez les 

délinquants non autochtones (SSC = 0,62) (Gobeil, 2011). L’ECNS a été un peu plus efficace 

pour prédire les incidents majeurs en établissement chez les délinquants autochtones 

(SSC = 0,62) et les délinquants non autochtones (SSC = 0,64). De façon générale, les résultats de 

ces études montrent que l’ECNS est aussi efficace pour prédire l’inconduite en établissement 

chez les hommes et les femmes autochtones et non autochtones, même si l’effet est 

habituellement mince (les SSC étant inférieurs à 0,64). 

Facteurs de risque supplémentaires pour les délinquantes 
La plupart des recherches correctionnelles démontrent que les facteurs permettant de 

prédire l’adaptation au milieu carcéral chez les hommes s’appliquent également aux femmes 

(p. ex. Blanchette, Verbrugge et Wichmann, 2002; Camp, Gaes, Langan et Saylor, 2003; Harer et 

Langan, 2001; Luciani et coll., 1996; Motiuk, 1997), mais certaines tendent à indiquer que des 

facteurs de risque supplémentaires importants pour les délinquantes doivent être pris en compte 

dans le cadre du processus de classement initial (p. ex. Davidson, Sorensen et Reidy, 2016; Farr, 

2000; Gover, Perez et Jennings, 2008). Ces facteurs sont les problèmes de santé mentale 

(Blackburn et Trulson, 2010; Davidson et coll., 2016; Houser, Belenko et Brennan, 2012; Steiner 

et Wooldredge, 2009; Van Voorhis, Wright, Salisbury et Bauman, 2010; Wright, Dehart, 

Koons-Witt et Crittenden, 2012; Wright, Salisbury et Van Voorhis, 2007), les relations familiales 

et les contacts avec les enfants (Drury et DeLisi, 2010; Wright et coll., 2007) et les antécédents 

de victimisation pendant l’enfance (Steiner et Wooldredge, 2009; Van Voorhis et coll., 2010; 

Wright et coll., 2007). 

Dans l’ensemble, peu de recherches ont porté sur le processus d’évaluation du risque en 
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général, et encore moins sur les délinquantes et les facteurs de risque qui s’appliquent le mieux 

au classement initial par niveau de sécurité (Reidy, Cihan et Sorensen, 2017). Un examen de la 

documentation des études sur les causes et les corrélats de l’inconduite en établissement qui ont 

été publiées de 1980 à 2013 a permis de constater que seulement 20 des 98 études incluaient des 

délinquantes (voir Steiner, Butler et Ellison, 2013). De plus, compte tenu du fait que 36 % des 

délinquantes sous responsabilité fédérale sont autochtones (BVG, 2017), il faut réaliser d’autres 

recherches afin d’établir les potentiels facteurs de risque pertinents et facteurs relatifs aux 

antécédents sociaux à prendre en considération lors du classement initial par niveau de sécurité 

des délinquantes autochtones. 

Étude actuelle 
L’examen de la documentation visait à établir les facteurs qui s’appliquent à la 

détermination du classement initial par niveau de sécurité des délinquantes en fonction des 

données empiriques sur leur lien avec les résultats suivants : adaptation au milieu carcéral, risque 

d’évasion et risque pour le public en cas d’évasion. Enfin, on a analysé les facteurs relatifs aux 

antécédents sociaux qui pourraient s’appliquer au classement initial par niveau de sécurité des 

délinquantes autochtones. 
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Méthode 

La recherche documentaire a porté sur : 1) l’adaptation des délinquantes au milieu 

carcéral; 2) le risque d’évasion chez les délinquantes; et 3) le risque pour le public en cas 

d’évasion. On a consulté de manière exhaustive plusieurs bases de données, notamment 

PsychInfo, Criminal Justice Abstracts, Sociological Abstracts, la base de données du National 

Criminal Justice Reference Service, celles des organismes correctionnels gouvernementaux, la 

base de données Dissertations and Theses et Google Scholar. Les termes de recherche ont 

regroupé diverses combinaisons propres au groupe en question (délinquant*, femme, sexe 

féminin*, autochtone*, criminel* et détenu*) ainsi que des termes liés aux résultats représentant 

un intérêt (classement initial par niveau de sécurité*, classement*, résultats en établissement*, 

échelle de classement par niveau de sécurité*, adaptation*, facteur de risque*, risque d’évasion*, 

risque pour le public*, évaluation initiale*, besoins particuliers des femmes*, tenant compte des 

différences entre les sexes*, sexospécifique* et prépondérant chez l’un des sexes*)3. 

Les études prises en compte dans l’examen étaient axées exclusivement sur les 

délinquantes et les facteurs de risque liés au processus de classement initial par niveau de 

sécurité, de même que sur les différences entre les sexes et le classement initial par niveau de 

sécurité. On a toutefois exclu les études qui étaient axées uniquement sur les facteurs de risque 

liés aux résultats dans la collectivité, comme la récidive et la réinsertion sociale. Également, on a 

réalisé un examen thématique de la recherche afin d’analyser les nouvelles tendances dans la 

documentation. La recherche s’est terminée le 6 juillet 2018. 

  

                                                 
3 L’approche tenant compte des différences entre les sexes fait référence à la documentation axée sur les 
délinquantes (facteurs et expériences plus prédictifs chez les femmes que chez les hommes), alors que l’approche 
tenant compte des besoins particuliers des femmes désigne la recherche qui regroupe les facteurs de risque tenant 
compte des différences entre les sexes et les facteurs de risque sans distinction de sexe. 
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Constatations 

 Les constatations découlant de l’examen de la documentation sont présentées en trois 

volets principaux. D’abord, on passe en revue les facteurs de risque propres aux délinquantes et 

jugés importants dans la documentation pour le classement initial par niveau de sécurité. Ensuite, 

on examine les problèmes qui se produisent lors du classement des délinquantes. Enfin, on étudie 

les facteurs pertinents qui pourraient se rattacher au classement initial par niveau de sécurité des 

délinquantes autochtones. 

Facteurs de risque liés au classement initial par niveau de sécurité des délinquantes 
 Comme il a été mentionné précédemment, le classement adéquat par niveau de sécurité 

des délinquantes est un outil de gestion essentiel qui vise à réduire l’inconduite en établissement 

et la violence, à atténuer le risque d’évasion et à faciliter l’affectation des ressources (Blanchette 

et Taylor, 2007). Le niveau de sécurité assigné à une délinquante oriente son niveau de 

supervision ainsi que les types de programmes et de services qui lui seront offerts pendant son 

incarcération (le niveau de sécurité et de contrôle qui s’impose en vue de sa bonne gestion en 

établissement) (Blanchette et Taylor, 2007). Les facteurs relatifs à chacun de ces résultats sont 

décrits ci-dessous, mais une attention particulière sera prêtée à ceux qui se rattachent à 

l’adaptation au milieu carcéral. Les constatations sont résumées dans le tableau 1, qui se trouve à 

la fin de la section sur l’adaptation au milieu carcéral. 

Risque d’évasion 
 La recherche sur le risque d’évasion des établissements correctionnels est restreinte, 

surtout en ce qui concerne les délinquantes. Les quelques études traitant des évasions de 

délinquantes démontrent généralement que les femmes sous garde en milieu fermé commettent 

moins d’évasions que les hommes (Van Voorhis et Presser, 2001). Également, étant donné que 

les évasions sont rares, les chercheurs ont fait valoir que l’utilité des instruments de prévision 

était limitée puisque les taux de faux positifs4 seraient gonflés (Bench et Allen, 2003; Harer et 

Langan, 2001; Van Voorhis et Presser, 2001). L’une des premières études ayant porté sur les 

évasions commises par des femmes a été réalisée par Holt (1974). Il y a comparé les 

                                                 
4 Il y a un taux de faux positifs quand on indique qu’une situation s’est produite alors qu’en réalité elle n’a pas eu 
lieu (erreur). Dans le cas présent, étant donné que le taux d’évasion est faible, le recours à des outils de prédiction 
peut entraîner une surestimation du risque d’évasion chez les délinquants.  
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caractéristiques des délinquantes qui s’étaient évadées (n = 81) du Department of Corrections de 

la Californie de celles du reste de la population carcérale. Holt a conclu que, comme chez les 

hommes, les femmes qui s’étaient évadées avaient des antécédents criminels plus lourds, avaient 

moins respecté les conditions de libération conditionnelle et avaient purgé plus de peines 

d’emprisonnement. Dans la même veine, Scott, Mount-Michael et Duffy (1977) ont comparé un 

échantillon de délinquantes qui s’étaient évadées (n = 71) d’un établissement pour femmes de 

l’Iowa à un échantillon de délinquantes qui ne s’étaient pas évadées (n = 97). Ils ont constaté que 

celles qui s’étaient évadées étaient beaucoup plus jeunes, avaient des antécédents plus importants 

de problèmes psychiatriques, avaient été emprisonnées plus souvent alors qu’elles étaient 

mineures et purgeaient des peines plus longues. Une étude canadienne (Scott, 2012) a permis de 

constater que les délinquantes qui faisaient partie d’un gang avaient des taux plus élevés de 

tentative d’évasion que celles qui n’en étaient pas membres (cependant, cette différence n’était 

pas importante sur le plan statistique en raison de la petite taille de l’échantillon de délinquantes 

et des faibles taux d’évasion)5. Enfin, selon une étude qui a comparé des délinquantes ayant un 

comportement d’automutilation (n = 78) et des délinquantes n’en ayant pas (n = 77), celles de la 

première catégorie avaient davantage d’antécédents liés à l’évasion que les autres (Wichmann, 

Serin et Abracen, 2002). Il est important de mentionner que la recherche sur cette question est 

surtout axée sur les corrélats et les caractéristiques des délinquantes qui se sont évadées, plutôt 

que sur les facteurs qui permettent de prédire une évasion. Plusieurs corrélats principaux en sont 

ressortis, notamment les antécédents criminels, la durée de la peine, les problèmes psychiatriques 

et de santé mentale, l’âge, et l’appartenance à un gang. 

 Peu d’études ont analysé les facteurs de risque qui permettent de prédire une évasion chez 

les délinquantes. Les évasions sont très rares, ce qui complique la recherche. Quoi qu’il en soit, 

comme l’ont souligné Blanchette et Taylor (2007), la loi oblige le SCC à tenir compte du risque 

d’évasion dans le processus de classement par niveau de sécurité. Dans leur ensemble, les études 

résumées ci-dessus semblent indiquer deux choses : 1) les évasions d’un établissement 

correctionnel sont moins fréquentes chez les femmes que chez les hommes; et 2) on devrait 

mettre moins l’accent sur le risque d’évasion chez les délinquantes dans l’évaluation de leur 

niveau de sécurité. 

                                                 
5 Scott (2012) a étudié un échantillon de 337 délinquantes sous responsabilité fédérale au Canada qui appartenaient à 
un gang et de 337 délinquantes sous responsabilité fédérale ne faisant pas partie d’un gang. 
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Risque pour le public en cas d’évasion 
 Puisque les évasions sont rares, on utilise souvent plutôt la récidive pour évaluer le risque 

qu’un délinquant poserait pour la sécurité du public en cas d’évasion (Blanchette, 2002). Les 

femmes sont moins susceptibles que les hommes de s’évader et de récidiver à la suite de leur 

mise en liberté, car elles commettent moins de récidives avec ou sans violence que les hommes 

(Berg et DeLisi, 2006; Celinska et Sung, 2014; Davidson et coll., 2016; Farr, 2000; Harer et 

Langan, 2001; Reidy, Sorensen et Cunningham, 2012). Des universitaires spécialisés dans le 

domaine correctionnel ont récemment commencé à s’intéresser aux facteurs de risque liés à la 

récidive qui pourraient s’appliquer davantage aux femmes qu’aux hommes (Belknap, 2015; 

Brown, 2017). Un examen récent de la documentation (voir Brown, 2017) a établi les principaux 

facteurs qui permettent de prédire la récidive criminelle chez les délinquantes. Dans l’ensemble, 

Brown a constaté que, comme chez les hommes, les antécédents criminels, les pairs criminels, le 

comportement criminel, l’emploi, les relations matrimoniales et familiales et le comportement 

dans la collectivité permettent de prédire la récidive chez les femmes. On a constaté que la 

toxicomanie et les problèmes personnels et émotifs prédisaient mieux la récidive chez les 

femmes que chez les hommes (facteurs prépondérants chez les femmes). Malheureusement, très 

peu d’études se sont penchées sur les autres facteurs de risque potentiels, comme les mauvais 

traitements, les traumatismes, l’anxiété, la dépression, les difficultés relationnelles, les 

partenaires intimes criminels, le stress lié au rôle de parent et le logement précaire. 

Adaptation au milieu carcéral 
 Les stratégies visant à améliorer l’adaptation au milieu carcéral comprennent plusieurs 

considérations, notamment la meilleure façon de gérer un délinquant, la façon dont il s’adaptera 

à son incarcération et la question de savoir s’il a commis une inconduite en établissement. La 

majorité des études sur l’adaptation au milieu carcéral ont tendance à se concentrer sur 

l’inconduite. Les documents consultés indiquent que les types d’infractions disciplinaires 

commises par les femmes tendent à être moins graves que celles commises par les hommes 

(Berg et DeLisi, 2006; Celinska et Sung, 2014; Davidson et coll., 2016; Harer et Langan, 2001; 

Sorensen et Davis, 2011). Cependant, la recherche portant sur les facteurs qui permettent de 

prédire l’inconduite avec ou sans violence chez les délinquantes est restreinte (Reidy et coll., 

2017) et elle est axée principalement sur les facteurs de risque sans distinction de sexe plutôt que 

sur les tentatives de déterminer les facteurs de risque potentiels propres aux délinquantes 
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(facteurs tenant compte des différences entre les sexes ou prépondérants chez l’un des sexes), 

comme les mauvais traitements ou les problèmes de santé mentale (Hardyman et Van Voorhis, 

2004). 

Considérations méthodologiques. L’examen de la documentation sur les facteurs de 

risque liés à l’inconduite en établissement a permis de constater que la majeure partie de la 

recherche porte exclusivement sur le signalement de facteurs que l’on observe beaucoup chez les 

délinquantes ayant commis une inconduite (la recherche rend compte du profil des délinquantes 

qui commettent une inconduite). Il est important d’examiner les caractéristiques de ces femmes, 

mais des analyses plus rigoureuses s’imposent en vue de l’établissement des facteurs prédictifs, 

plutôt que des corrélats de l’inconduite. À ce jour, très peu d’études ont traité de l’exactitude 

prédictive des facteurs tenant compte des différences entre les sexes. Également, il faut effectuer 

de la recherche sur la validité prédictive supplémentaire de ces facteurs afin de déterminer s’ils 

accroissent la prévisibilité de l’inconduite en établissement, par rapport aux facteurs sans 

distinction de sexe qui sont actuellement utilisés. Par conséquent, la documentation fait souvent 

référence aux facteurs tenant compte des différences entre les sexes en tant que facteurs 

prédictifs, mais les données à l’appui de cette affirmation ne sont pas concluantes. 

 Comme il a été mentionné précédemment, pour prédire le risque d’inconduite en 

établissement, le SCC évalue cinq volets : les antécédents de participation à des incidents en 

établissement, les antécédents d’évasion, la stabilité avant l’incarcération (qui regroupe l’emploi 

et les études, l’adaptation conjugale et familiale, les relations interpersonnelles et les conditions 

de logement), la consommation d’alcool et de drogue, ainsi que l’âge du délinquant au moment 

de la condamnation. 

Antécédents d’évasion. La recherche a démontré que les antécédents d’évasion ou de 

liberté illégale ne permettaient pas de prédire l’inconduite en établissement chez les délinquantes 

(p. ex. Blanchette et Taylor, 2007; Harer et Langan, 2001). À l’aide d’un grand échantillon 

d’hommes (n = 177 767) et de femmes (n = 24 765), Harer et Langan (2001) ont constaté que les 

antécédents d’évasion permettaient de prédire efficacement l’inconduite avec violence chez les 

hommes, mais pas chez les femmes. De plus, une étude menée auprès de 580 délinquantes sous 

responsabilité fédérale au Canada a démontré que le fait d’avoir été illégalement en liberté ne 

permettait pas de prédire une forme quelconque d’inconduite chez les délinquantes (Blanchette et 

Taylor, 2007). Ces constatations peuvent être attribuables au faible taux d’évasion (l’efficacité 
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insuffisante des statistiques ne permet pas d’examiner la capacité prédictive des évasions). 

Âge. La documentation a systématiquement démontré que l’âge se rattachait de près à 

l’inconduite en établissement chez les hommes et les femmes (p. ex. Brennan et Austin, 1997; 

Degiorgio, 2015; Drury et DeLisi, 2010; Greiner et Allenby, 2010; Hardyman, 2001; Harer et 

Langan, 2001; Houser et Welsh, 2014; Jiang et Winfree, 2006; Mays et Winfree, 2002; Steiner et 

Wooldredge, 2014); certaines différences entre les sexes se rattachent toutefois à cette relation. 

Plus précisément, bien qu’il existe une relation négative entre l’âge et l’inconduite en 

établissement chez les hommes et les femmes, le taux d’infraction en établissement diminue à un 

plus jeune âge chez les hommes que chez les femmes (Hardyman et Van Voorhis, 2004), mais 

l’âge précis auquel ce changement se produit varie selon l’étude. L’une des premières études 

ayant porté sur les différences entre les sexes dans les prédicteurs de l’inconduite en 

établissement a été réalisée par Craddock (1996). Les résultats ont démontré que l’âge (les 

délinquantes plus jeunes) et la durée de la peine (peine de plus longue durée) étaient les variables 

ayant la plus grande influence sur la prédiction de l’inconduite en établissement. Selon les 

résultats, les hommes enfreignaient les règles plus tôt que les femmes, mais les caractéristiques 

globales étaient semblables dans les deux groupes du fait qu’ils enfreignaient les règles 

davantage à un jeune âge et moins à un âge plus avancé. Dans la même veine, selon une étude 

réalisée auprès de 951 délinquantes sous responsabilité fédérale au Canada, pour chaque hausse 

d’un an de l’âge, le risque de commettre une infraction diminuait de 2 à 11 % (Harris, Blanchette 

et Brown, 2014). La recherche en général démontre que l’âge est un prédicteur important de 

l’inconduite en établissement chez les deux sexes (Hardyman et Van Voorhis, 2004); cependant, 

différents âges limites pourraient devoir être pris en compte pour les hommes et les femmes et 

s’appliquer au profil particulier de la population. 

 Antécédents criminels. Les données sur le lien entre les antécédents criminels et 

l’inconduite en établissement sont variées. Par exemple, Hardyman et Van Voorhis (2004) 

affirment que, malgré certaines exceptions, les facteurs relatifs aux antécédents criminels n’ont 

pas permis de prédire l’inconduite en établissement chez les délinquantes (p. ex. Lahm, 2016; 

McCorkle, 1995). Par contre, d’autres recherches ont démontré que les antécédents d’inconduite 

en établissement et les facteurs relatifs aux antécédents criminels se rattachaient à l’inconduite en 

établissement chez les délinquantes (p. ex. Drury et DeLisi, 2010; Gobeil, Blanchette et Barrett, 

2009; Gover et coll., 2008). Une étude menée par Gover et coll. (2008) auprès d’un échantillon 
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de 247 délinquants (190 hommes et 57 femmes) a porté sur les facteurs ayant une incidence 

importante sur l’inconduite en établissement chez les hommes et les femmes. Dans l’ensemble, 

les résultats ont démontré que l’âge, le statut de minorité, la durée de la peine et les études étaient 

des prédicteurs solides du non-respect des règles par les délinquantes. Fait intéressant, on a 

toutefois observé chez les délinquantes ayant eu des périodes d’incarcération antérieures une 

diminution de 51 % du nombre moyen d’infractions en établissement. Par conséquent, les 

délinquantes qui avaient eu des périodes d’incarcération antérieures étaient moins susceptibles 

d’enfreindre les règles, ce qui s’explique peut-être par le fait que ces femmes étaient mieux en 

mesure de s’adapter au milieu carcéral (Gover et coll., 2008) ou que celles ayant une peine de 

plus longue durée étaient plus âgées. À la lumière de ces résultats variés et du fait que peu de 

délinquantes ont tendance à obtenir une note élevée pour les éléments des antécédents criminels 

dans les échelles de classement, certains chercheurs ont affirmé que les systèmes de classement 

devaient réduire la pondération des notes pour les antécédents criminels des délinquantes 

(Hardyman et Van Voorhis, 2004). 

Durée de la peine. De façon générale, plus la durée de la peine est grande, plus les 

délinquantes ont tendance à faire face à des problèmes d’adaptation et de sécurité, et à avoir un 

taux élevé d’infractions (Acevedo et Bakken, 2003; Celinska et Sung, 2014; MacKenzie, 

Robinson et Campbell, 1989; Lahm, 2016; McClellan, 1994; Steiner et Wooldredge, 2009). 

Cette situation n’est guère surprenante puisque la période d’exposition au risque s’accroît avec la 

durée de la peine et que les délinquantes ayant une peine de plus longue durée sont généralement 

classées à un niveau de risque plus élevé. Fait intéressant, toutefois, les études visant à 

déterminer la valeur prédictive de la durée de la peine ont obtenu des résultats variés. À titre 

d’exemple, selon une étude menée récemment par Reidy et coll. (2017) auprès d’un échantillon 

de 439 délinquantes de l’Arizona qui avaient commis au moins une violation grave des règles au 

cours d’une période de suivi de trois ans, la durée de la peine et la gravité des infractions 

commises n’avaient aucun lien. Thompson et Loper (2005) ont eux aussi constaté qu’il n’y avait 

aucun lien entre la durée de la peine et les actes violents commis ou l’adaptation affective 

lorsqu’ils tenaient compte de la durée de la peine purgée; cependant, les délinquantes de leur 

échantillon qui purgeaient une peine de longue durée avaient commis plus d’actes d’inconduite 

sans violence et moins d’infractions graves des règles de l’établissement. Dans l’ensemble, les 

chercheurs ont fait observer que les répercussions de la durée de la peine chez les délinquantes 
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étaient variées (p. ex. Lahm, 2016), et que la plupart des études n’ont pas tenu compte de la 

durée de la peine dans les modèles prédictifs. 

Comportement, personnalité et santé mentale. Des données démontrent que les traits 

affectifs, interpersonnels et comportementaux associés à la psychopathie et à la personnalité 

antisociale permettent de prédire l’inconduite en établissement chez les délinquantes. Deux 

études (Davidson et coll., 2016; Skopp, Edens et Ruiz, 2007) ont démontré que ces traits 

permettaient de prédire l’inconduite avec et sans violence chez les délinquantes pendant leur 

incarcération (SSC de 0,62 à 0,71). Skopp et coll. (2007) ont constaté que les traits liés à la 

personnalité antisociale permettaient de mieux prédire l’inconduite avec (Wald = 6,02, p < 0,05) 

ou sans violence (Wald = 7,18, p < 0,01) que l’examen des antécédents criminels seulement. 

Selon l’étude réalisée par Davidson et coll. (2016), plusieurs facteurs ont démontré une capacité 

prédictive faible ou moyenne dans le cas des infractions disciplinaires générales; la SSC variant 

de 0,56 à 0,60 pour le stress post-traumatique, la dépression, les manies, la paranoïa, la 

schizophrénie et l’agressivité. En ce qui concerne les infractions disciplinaires avec violence, les 

facteurs tels que le stress post-traumatique, la dépression, les manies, la paranoïa, la 

schizophrénie, l’agressivité et le stress ont démontré une capacité prédictive faible ou moyenne; 

la SSC variant de 0,57 à 0,67. Ces facteurs ne permettaient toutefois pas de mieux prédire les 

infractions avec ou sans violence que seulement en tenant compte des antécédents criminels. 

Autres facteurs de risque sans distinction de sexe. Plusieurs autres facteurs se rattachent 

à l’inconduite en établissement et sont abordés dans la documentation, mais dans une moindre 

mesure. Ils comprennent les études et l’emploi, l’appartenance à un gang, et le Q.I. 

(particulièrement le faible Q.I.); cependant, les études traitant de ces facteurs chez des 

échantillons de délinquantes sont plutôt limitées. Au chapitre de l’emploi, une étude portant sur 

les délinquantes de la Floride a démontré que les « compétences professionnelles » et les 

« affectations à un emploi à l’extérieur » avaient un lien positif avec l’adaptation au milieu 

carcéral lors du classement initial (Hardyman, 2001). Les constatations des recherches varient au 

sujet de l’incidence des études. Certaines tendent à indiquer qu’il n’y a aucun lien avec les 

infractions (p. ex. Celinska et Sung, 2014), alors que d’autres donnent à penser que le niveau 

études a un lien négatif important avec l’inconduite en établissement chez les délinquantes (p. ex. 

Gover et coll., 2008; Steiner et Wooldredge, 2014; Van Voorhis et coll., 2010). Par conséquent, 

un niveau d’instruction moins élevé (p. ex. niveau inférieur à un diplôme d’études secondaires ou 
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de formation générale, dans la plupart des cas) se rattachait à une inconduite en établissement 

plus importante. Cependant, selon Hardyman et Van Voorhis (2004), dans certains cas, un 

niveau d’instruction plus élevé était lié à une inconduite plus importante chez les délinquantes. 

Par contre, la recherche axée sur l’appartenance à un gang a démontré de manière 

constante que cette caractéristique était très répandue chez les délinquantes coupables 

d’inconduite par rapport à celles qui ne faisaient pas partie d’un gang (Blackburn et Trulson, 

2010; Drury et DeLisi, 2010; Scott, 2012). Enfin, le Q.I. a été associé à l’adaptation au milieu 

carcéral, les constatations indiquant que le taux d’accusations d’infractions disciplinaires et 

d’atteintes à la sécurité était plus élevé chez les délinquantes ayant un Q.I. faible que chez celles 

ayant un Q.I. élevé (Stewart, Wilton, Kelly, Nolan et Talisman, 2016)6. 

 Résumé de la recherche sur les facteurs de risque propres aux délinquantes. La 

recherche semble indiquer que les hommes et les femmes sont différents sur le plan du type 

d’inconduite en établissement qu’ils commettent (celles commises par les femmes sont moins 

graves et moins violentes que celles commises par les hommes) (Harris, 2013; Sorensen et 

Cunningham, 2010; Sorensen, Cunningham, Vigen et Woods, 2011); ils le sont également au 

chapitre de certains prédicteurs liés à l’inconduite en établissement (p. ex. Gover et coll., 2008; 

Hardyman et Van Voorhis, 2004). Depuis peu, l’intérêt grandit à l’égard des corrélats de 

l’inconduite qui pourraient s’appliquer davantage aux délinquantes (Houser et Welsh, 2014) et 

qui devraient être pris en compte en vue du classement initial par niveau de sécurité (Hardyman 

et Van Voorhis, 2004). Plusieurs études ont démontré que les délinquantes commettant des 

inconduites en établissement avaient tendance à avoir subi des traumatismes et de la violence 

physique ou sexuelle pendant l’enfance (Davidson et coll., 2016; Forcier, 1995; Skopp et coll., 

2007; Steiner et Wooldredge, 2009; Van Voorhis et coll., 2010; Wulf-Ludden, 2016), des 

problèmes de santé mentale (Blackburn et Trulson, 2010; Davidson et coll., 2016; Derkzen, 

Booth, Taylor et McConnell, 2013; Houser et coll., 2012; Lahm, 2016; McCorkle, 1995; Steiner 

et Wooldredge, 2009), des relations dysfonctionnelles ou aucune relation (Van Voorhis et coll., 

2010; Wright et coll., 2007) et des problèmes de toxicomanie (Davidson et coll., 2016; 

MacDonald, Gobeil, Biro, Ritchie et Curno, 2015; Salisbury, Van Voorhis et Spiropoulos, 

                                                 
6 Stewart et coll. (2016) ont examiné un échantillon de 4 396 hommes et de 292 femmes sous responsabilité fédérale 
au Canada de novembre 2012 à mars 2014. 
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2009)7. De plus, selon la recherche, la maternité est importante pour le concept de soi des 

délinquantes; par conséquent, les problèmes liés aux soins aux enfants pendant l’incarcération 

peuvent influencer l’adaptation au milieu carcéral (Berry et Eigenberg, 2003; Collica, 2010; 

Collie et Polaschek, 2003; Ferraro et Moe, 2003; Houck et Loper, 2002). Les auteurs, ici, sont 

d’avis que les variables tenant compte des différences entre les sexes sont importantes et qu’elles 

doivent être prises en compte dans le classement initial par niveau de sécurité, mais la plupart 

des recherches précisent le taux de prévalence de ces facteurs chez les délinquantes qui 

enfreignent les règles en établissement, sans toutefois en examiner directement la capacité 

prédictive. Seules quelques études portent sur la validité prédictive des facteurs de risque réputés 

tenir compte des différences entre les sexes dans la prédiction de l’adaptation au milieu carcéral 

(Van Voorhis et coll., 2010; Wright et coll., 2007). Les études traitant de cette question ont 

généralement conclu que les facteurs de risque tenant compte des différences entre les sexes 

permettaient effectivement de prédire l’inconduite en établissement. 

 Une étude menée par Wright et coll. (2007) auprès d’un échantillon de 272 détenues du 

Missouri s’est penchée sur la mesure dans laquelle les besoins sans distinction de sexe et tenant 

compte des différences entre les sexes permettaient de prédire l’inconduite en établissement. Les 

chercheurs ont examiné la corrélation simple entre divers facteurs tenant compte des différences 

entre les sexes et plusieurs cas d’inconduite pendant six mois et pendant 12 mois. Dans 

l’ensemble, ils ont constaté que la corrélation entre les besoins sans distinction de sexe et 

l’inconduite en établissement variaient de 0,09 à 0,20, tandis que celle entre les besoins tenant 

compte des différences entre les sexes et l’inconduite variaient de 0,09 à 0,31. Ils ont constaté 

également que les corrélations les plus solides étaient celles entre l’inconduite et les facteurs 

comme les problèmes de santé mentale, dont la psychose (r = 0,16 à 0,31) ainsi que l’anxiété et 

la dépression (r = 0,13 à 0,23), les mauvais traitements subis pendant l’enfance (r = 0,20 à 0,25), 

le faible niveau de soutien relationnel (r = 0,10 à 0,16), le faible niveau de soutien familial 

(r = 0,12 à 0,20), et l’attitude antisociale (r = 0,14 à 0,18). Enfin, les auteurs ont constaté que 

l’intégration des besoins tenant compte des différences entre les sexes accroissait la capacité 

prédictive par rapport aux facteurs sans distinction de sexe à eux seuls. 

                                                 
7 Il est à noter que la toxicomanie et la santé mentale ne sont pas intrinsèquement des facteurs tenant compte des 
différences entre les sexes et qu’elles sont jugées importantes par les chercheurs qui s’intéressent aux facteurs sans 
distinction de sexe. 
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 Les auteurs d’une étude sur les facteurs de risque sans distinction de sexe et tenant 

compte des différences entre les sexes par rapport aux cas graves d’inconduite en établissement 

en sont arrivés à des résultats semblables (Salisbury et coll., 2009). L’étude menée auprès d’un 

échantillon de 156 délinquantes a démontré que les études et l’emploi (r = 0,13), la 

consommation d’alcool et de drogue (r = 0,12 à 0,15), les compagnons (r = 0,13 à 0,14), 

l’auto-efficacité (r = 0,14 à 0,15), les relations (r = -0,15 à -0,18) et les antécédents de violence 

psychologique à l’âge adulte (r = 0,14) et de violence physique pendant l’enfance (r = 0,19) se 

rattachaient tous de façon notable aux cas graves d’inconduite en établissement. 

Van Voorhis et coll. (2010) ont confirmé ces résultats dans une étude réalisée auprès de 

délinquantes de trois établissements au Colorado (n = 156), au Minnesota (n = 198) et au 

Missouri (n = 272)8. Ils ont examiné des cas graves d’inconduite en établissement qui avaient été 

commis pendant les six ou 12 mois suivant l’admission par rapport à une combinaison de besoins 

sans distinction de sexe et tenant compte des différences entre les sexes. Dans l’ensemble, les 

résultats ont démontré que les éléments tenant compte des différences entre les sexes, les 

problèmes de santé mentale, la toxicomanie, les relations dysfonctionnelles et les traumatismes 

pendant l’enfance se rattachaient tous à l’adaptation au milieu carcéral chez les délinquantes; 

cependant, seuls les mauvais traitements subis pendant l’enfance et les relations 

dysfonctionnelles étaient significatifs dans les trois échantillons. À la suite de l’ajout de variables 

tenant compte des différences entre les sexes au modèle des besoins sans distinction de sexe, 

l’exactitude prédictive s’est accrue (les valeurs de la SSC sont passées de 0,68 à 0,70 pour 

l’échantillon du Minnesota et de 0,64 à 0,66 pour celui du Missouri)9. Cette étude, parallèlement 

à la recherche menée par Wright et coll. (2007) ainsi que par Salisbury et coll. (2009), semble 

indiquer que les besoins tenant compte des différences entre les sexes sont importants et qu’ils 

doivent être pris en compte dans le classement initial par niveau de sécurité. Cette recherche a 

toutefois été réalisée auprès d’échantillons relativement petits de délinquantes aux États-Unis. 

 Une étude plus récente a porté sur les données tirées de sondages représentatifs à 

l’échelle nationale et menés auprès d’un vaste échantillon de 14 297 délinquants de sexe 

masculin et de 3 888 délinquantes incarcérés aux États-Unis (Celinska et Sung, 2014). Au moyen 

                                                 
8 Il est à noter que les échantillons du Colorado et du Missouri semblent être les mêmes que ceux utilisés dans les 
deux études antérieures (Salisbury et coll., 2009; et Wright et coll., 2007). 
9 Il a été impossible d’évaluer les analyses au sein de l’échantillon du Colorado puisque les mauvais traitements 
subis pendant l’enfance et les relations dysfonctionnelles sont les seules variables qui ont été jugées importantes. 
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d’une régression logistique visant à évaluer la capacité prédictive de divers facteurs sans 

distinction de sexe et tenant compte des différences entre les sexes (distinctement chez les 

hommes et les femmes), les résultats ont montré que la toxicomanie, l’absence de soutien social 

et la participation à un traitement en santé mentale avaient prédit le non-respect des règles chez 

les délinquantes, alors que les antécédents de victimisation (violence physique et sexuelle) et les 

troubles psychiatriques graves n’avaient pas prédit de façon notable un tel comportement chez 

les délinquantes. Dans la même veine, une étude canadienne menée auprès d’un échantillon de 

962 délinquantes sous responsabilité fédérale de février 2010 à février 2014 a montré que le 

nombre d’accusations d’infraction disciplinaire et de placements en isolement augmentait 

parallèlement à la gravité de la toxicomanie (MacDonald et coll., 2015). De façon précise, les 

toxicomanes étaient 3,8 fois plus susceptibles que les délinquantes qui ne consommaient pas de 

drogue ou le faisaient rarement d’être accusées d’une infraction disciplinaire, tandis que les 

délinquantes qui consommaient de l’alcool ou de la drogue étaient 4,3 fois plus susceptibles que 

celles qui n’en consommaient pas ou le faisaient rarement d’être placées en isolement. Ces 

résultats semblent indiquer que la toxicomanie peut être un facteur de premier plan dans la 

prédiction de l’adaptation au milieu carcéral chez les délinquantes. 

L’ensemble de la documentation sur l’inconduite en établissement permet de penser que 

l’examen des facteurs sans distinction de sexe et tenant compte des différences entre les sexes 

permet d’avoir la compréhension la plus complète de l’adaptation au milieu carcéral chez les 

délinquantes (Harris et coll., 2014). Les constatations relatives aux facteurs précis étaient 

toutefois variées. De plus, la plupart des études étaient axées sur la prévalence ou le profil des 

délinquantes qui avaient commis une inconduite en établissement, et peu d’études ont porté sur 

l’utilité réelle des facteurs de risque dans la prédiction de l’inconduite. Également, les documents 

manquent de cohérence, ce qui s’explique peut-être par les définitions opérationnelles 

divergentes de l’adaptation au milieu carcéral et des facteurs de risque tenant compte des 

différences entre les sexes (p. ex. les traumatismes), ou bien par le fait que les études ont été 

menées auprès de différents échantillons de délinquantes dont le niveau de sécurité variait 

(Harris et coll., 2014).
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Tableau 1 

Facteurs de la documentation propres au classement initial par niveau de sécurité des délinquantes 

 
Variable Source des données et résultat Problèmes et préoccupations Solution suggérée 

 
Âge  

 
Permet de prédire l’inconduite et 
l’évasion. 

 
Aucune limite d’âge précise (cette 
donnée varie selon les études). 

 
Les limites d’âge différentes chez les 
hommes et les femmes dépendent de 
la population. 

Antécédents 
criminels 

Permet de prédire l’inconduite et 
l’évasion. 

Cette situation se produit moins 
souvent chez les femmes et est 
généralement moins grave. Aucune 
limite précise mentionnée. 

Ce facteur pourrait être pondéré, et 
une limite pourrait être établie. 

Durée de la peine Permet de prédire l’inconduite, 
surtout l’évasion. 

Les constatations varient; des études 
ne tiennent pas compte de la durée 
de la peine. 

Ce facteur devrait être pris en 
compte dans les analyses. 

Personnalité 
antisociale et 
problèmes 
comportementaux 

Permet de prédire l’inconduite. Le recours aux diagnostics pourrait 
engendrer des préoccupations liées à 
la vie privée; ne permet pas de 
prédire mieux l’atteinte de résultats 
en établissement si l’on examine 
seulement les antécédents criminels. 

Utiliser des variables liées à ces 
problèmes, comme l’impulsivité et 
les antécédents criminels. 

Q.I. Il y a une corrélation entre un Q.I. 
faible et l’inconduite. 

Préoccupations liées à la vie privée; 
préoccupations sur le plan éthique1. 

Utiliser plutôt un indicateur de 
réceptivité concernant la déficience 
cognitive et un indicateur 
d’impulsivité. 

Appartenance à 
un gang  

Situation prévalente chez les 
délinquantes qui commettent des 
infractions et qui s’évadent. 

La recherche sur la capacité 
prédictive de l’appartenance à un 
gang est limitée. 

D’autres recherches s’imposent. 

Études et emploi Les délinquantes ayant commis des 
infractions ont plus souvent un 

Les résultats de la recherche sont 
limités et variés. 

La définition opérationnelle de 
l’emploi doit tenir compte des rôles 
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faible niveau d’instruction. de soin des enfants et de femme au 
foyer. On devrait étudier l’effet de la 
situation de l’emploi pendant 
l’incarcération. 

 
Variable Source des données et résultat Problèmes et préoccupations Solution suggérée 
 
Toxicomanie 

 
Permet constamment de prédire 
l’inconduite. 

 
Il peut s’agir d’un catalyseur ou 
d’une méthode d’adaptation à 
d’autres problèmes pour les femmes. 

 
Comprendre la fonction de la 
toxicomanie (stratégie d’adaptation 
ou comportement impulsif ou 
antisocial). 

Antécédents en 
matière d’actes de 
violence et de 
traumatismes 

Permet de prédire l’inconduite. Préoccupations liées à la vie privée; 
préoccupations sur le plan éthique 
(confusion entre le besoin et le 
risque). 

Utiliser les problèmes de maîtrise de 
soi comme autre variable. 

Responsabilités 
parentales et stress 
parental 

Cette situation est plus courante 
chez les délinquantes ayant 
commis une inconduite. 

Certaines données indiquent que les 
enfants peuvent être des facteurs de 
protection. Peut nécessiter une 
compréhension différente des rôles 
et des responsabilités. 

La situation parentale et 
matrimoniale doit être prise en 
compte de façon distincte chez les 
hommes et les femmes et être 
pondérée selon le stress lié à 
l’association. 

Relations 
dysfonctionnelles 

Permet de prédire l’inconduite. Une définition claire s’impose. La situation parentale et 
matrimoniale doit être prise en 
compte de façon distincte chez les 
hommes et les femmes. 

Remarque. D’autres recherches s’imposent au chapitre de la capacité prédictive, et celle de mieux prédire, des facteurs de risque tenant compte des différences entre les 
sexes chez les délinquantes. Il faut aussi effectuer des recherches plus poussées sur les différences entre les sexes pour les facteurs de risque sans distinction de sexe. 
1Préoccupations sur le plan éthique = classement des délinquantes à un niveau de sécurité plus élevé en fonction de facteurs qui échappent à leur contrôle (comme les 
expériences vécues pendant l’enfance). 
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Facteurs liés au classement initial par niveau de sécurité des délinquantes autochtones 
 Il existe peu de recherches sur les données liées aux outils ou aux prédicteurs qui se 

rattachent particulièrement au classement initial par niveau de sécurité des délinquantes 

autochtones. Selon la recherche menée sur la réévaluation des délinquantes au moyen de 

l’ERNSD, les proportions de délinquantes autochtones et non autochtones classées au niveau 

de sécurité minimale, moyenne ou maximale sont comparables (Gobeil, 2008; Thompson, 

McConnell et Paquin-Marseille, 2013; Thompson et Wardrop, 2018). Cependant, la recherche 

portant sur le classement initial par niveau de sécurité a dévoilé des résultats différents. En 

effet, des études canadiennes ont démontré que les délinquantes autochtones étaient 

susceptibles d’être classées à un niveau de sécurité plus élevé que les délinquantes non 

autochtones (les délinquantes non autochtones étaient environ 20 % plus nombreuses que les 

délinquantes autochtones à être classées au niveau de sécurité minimale à leur admission) 

(Beaudette, Cheverie et Gobeil, 2014). Au SCC, on a constaté que l’ECNS était moins 

efficace pour prédire l’inconduite chez les délinquantes autochtones que chez les délinquantes 

non autochtones (Barnum et Gobeil, 2012; Blanchette et coll., 2002). Seulement quelques 

recherches traitent des facteurs de risque qui permettent le mieux de prédire l’adaptation au 

milieu carcéral chez les délinquantes autochtones. 

 Un dossier qui nécessite une attention accrue est celui de l’incidence des facteurs 

relatifs aux antécédents sociaux des Autochtones (qui sont parfois désignés sous l’appellation 

de « facteurs énoncés dans l’arrêt Gladue ») sur le classement par niveau de sécurité. Les 

facteurs relatifs aux antécédents sociaux désignent principalement les expériences dans la vie 

personnelle, dans la famille ou dans la collectivité ainsi que leurs effets intergénérationnels 

chez les délinquants autochtones (Bombay, Matheson et Anisman, 2009). Ils comprennent 

notamment les actes de violence et les traumatismes, les expériences vécues dans un 

pensionnat indien, la toxicomanie, de même que les liens à la spiritualité et à la culture. Les 

décisions correctionnelles judiciaires rendues doivent tenir compte de ces facteurs (Keown, 

Gobeil, Biro et Ritchie, 2015) à tous les échelons du système de justice canadien. 

 Une étude réalisée par Thompson et Gobeil (2015) a dressé le profil de 

626 délinquantes admises au SCC du 1er avril 2008 au 31 mars 2010, dont 174 étaient 

autochtones. Par rapport aux délinquantes non autochtones, les délinquantes autochtones 

avaient plus de mal à s’adapter au milieu carcéral, étaient plus susceptibles d’être classées à 

un niveau de sécurité plus élevé et étaient moins susceptibles de recevoir la visite de leur 
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famille. En examinant les antécédents sociaux de ces délinquantes autochtones, on a constaté 

que plus de la moitié ont indiqué qu’elles avaient fréquenté un pensionnat indien ou qu’un 

membre de leur famille l’avait fait, et que la moitié ont signalé qu’elles avaient vécu sur une 

réserve ou avaient été retirées de leur foyer familial (p. ex. placement dans une famille 

d’accueil ou adoption). Presque toutes les délinquantes autochtones avaient vécu des 

expériences traumatisantes et eu des problèmes de toxicomanie. 

La prévalence élevée des facteurs relatifs à ces antécédents sociaux chez les 

délinquantes autochtones démontre qu’il faut réaliser d’autres recherches sur le lien potentiel 

entre ces facteurs et les résultats en établissement. Il pourrait y avoir des prédicteurs uniques 

de l’inconduite en établissement chez les délinquantes autochtones devant être pondérés 

autrement dans les outils de classement ou exigeant que ces outils adoptent des éléments 

supplémentaires qui tiennent compte de l’expérience unique de ce groupe. De plus, il pourrait 

être nécessaire d’ajouter d’autres éléments pour le classement des délinquantes autochtones, 

particulièrement ceux qui peuvent constituer des facteurs de protection (comme le lien à la 

spiritualité ou l’identité culturelle). On se préoccupe de la possibilité qu’une attention accrue à 

l’égard des facteurs relatifs aux antécédents sociaux des Autochtones fasse en sorte que les 

facteurs soient perçus comme des facteurs de risque (p. ex. les expériences vécues dans un 

pensionnat indien ou le placement en famille d’accueil), entraînant ainsi des recommandations 

et des décisions plus défavorables (p. ex. Warner, 2011). Le processus de classement initial 

par niveau de sécurité doit tenir compte des préjudices pour les Autochtones (arrêt 

R. c. Gladue). Par conséquent, il faut effectuer plus d’études sur la façon d’intégrer ces 

facteurs dans le processus de classement. 

Problèmes survenus lors du classement des délinquantes à des fins de sécurité 
 Il y a plusieurs questions à prendre en compte lors du classement des délinquantes à 

des fins de sécurité. Le surclassement des délinquantes constitue une source de préoccupation 

(Farr, 2000; Van Voorhis et coll., 2001). Cette situation se produit quand le système entraîne 

de manière injustifiée le classement des délinquantes à un niveau de sécurité plus élevé. 

Plusieurs raisons peuvent expliquer ce phénomène, notamment le recours à des outils qui 

saisissent différents comportements chez les hommes et les femmes, l’application de 

politiques qui présument que les hommes et les femmes présentant un risque élevé ont les 

mêmes comportements et la prise de décisions relatives aux faux positifs (selon lesquelles les 

délinquants constituent un risque pour la sécurité alors que ce n’est pas le cas) qui sont 
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principalement attribuables aux faibles taux de base des variables des résultats (Hardyman et 

Van Voorhis, 2004). Le recours aux mesures dérogatoires représente une mesure à l’égard du 

surclassement fondé sur les outils. Comme le souligne Farr (2000), [traduction] « les études 

ont révélé des taux de dérogation de 40 % à 50 % lors du classement des délinquantes [Austin, 

Chan et Elms, 1993; Buchanan, Whitlow et Austin, 1986], ce qui est bien au-delà de la limite 

maximale généralement admise de 20 % [Brennan et Austin, 1997] ». Une étude récente a 

démontré que dans dix États des États-Unis, les taux de dérogation variaient de 18 % à 70 %, 

ce qui tend à indiquer que les systèmes de classement pour les délinquantes ne fonctionnent 

pas comme ils le devraient (Van Voorhis et coll., 2001). 

 Des chercheurs ont proposé plusieurs solutions possibles en vue d’améliorer 

l’exactitude du classement par niveau de sécurité des délinquantes (Brennan, 2007; Farr, 

2000; Hannah-Moffat, 1999; Hardyman et Van Voorhis, 2004; Van Voorhis, Peiler, Presser, 

Spiropoulis et Sutherland, 2001). Une solution consiste à utiliser des seuils différents pour les 

hommes et les femmes qui tiendraient compte des différences entre les sexes pour chaque 

élément (Harer et Langan, 2001). De plus, il est possible d’améliorer les outils en raffinant les 

éléments de façon à ce qu’ils englobent des options plus pertinentes pour les délinquantes, y 

compris l’ajout d’options et la pondération de certains éléments qui seront plus pertinents 

pour les femmes que pour les hommes (Van Voorhis et coll., 2001). Par exemple, Hardyman 

et Van Voorhis (2004) suggèrent que les éléments axés sur l’emploi devraient comprendre les 

options de réponse femme au foyer ou mère au foyer. Enfin, la pondération différente des 

éléments en fonction du sexe et de leur pertinence pourrait également prévenir le 

surclassement des délinquantes. À titre d’exemple, la pondération des responsabilités 

parentales et des relations dysfonctionnelles devrait être plus élevée pour les délinquantes que 

les éléments axés sur les antécédents d’évasions ou de crime violent. 

 On pourrait aussi ajouter des éléments de risque et de besoins tenant compte des 

différences entre les sexes dans les outils actuels de classement sans distinction de sexe. Leur 

ajout entraîne toutefois une préoccupation importante, dans la même veine que les 

préoccupations touchant l’intégration des facteurs relatifs aux antécédents sociaux des 

Autochtones, soit que les délinquantes soient pénalisées en raison de leurs expériences de vie 

négatives (p. ex. traumatismes et mauvais traitements) ou de leurs besoins en santé mentale, 

car ces facteurs échappent à leur contrôle. Par conséquent, il pourrait être préférable d’intégrer 

les facteurs tenant compte des différences entre les sexes dans la compréhension du contexte 
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de la participation à des activités criminelles ou de la toxicomanie et dans la détermination des 

besoins en matière de programmes et de traitement des délinquantes plutôt que de les utiliser 

comme des facteurs de prédiction du risque d’inconduite en établissement. 

Également, il est important de reconnaître que le classement initial par niveau de 

sécurité des délinquantes est restreint et se fait en fonction des renseignements dont le SCC 

dispose au moment de leur admission. Plus précisément, à l’arrivée des délinquantes, on 

connaît très peu de renseignements à leur sujet et au sujet de leur comportement. Voilà 

pourquoi il est plus difficile d’évaluer le niveau initial de sécurité des délinquantes qu’au 

moment de la réévaluation, quand on a eu davantage l’occasion de les observer et de recueillir 

des renseignements à leur sujet. 

 Dans l’ensemble, il faut approfondir la recherche pour : 1) déterminer si l’intégration 

de facteurs tenant compte des différences entre les sexes et de facteurs relatifs aux antécédents 

sociaux des Autochtones accroît la capacité de prédire l’inconduite et, par le fait même, le 

niveau de sécurité adéquat chez les délinquantes; et 2) établir la façon d’intégrer ces facteurs 

dans les outils de classement, étant donné que les délinquantes pourraient être pénalisées 

davantage dans le cas des facteurs liés à leurs traumatismes et à leurs problèmes de santé 

mentale. 

Résumé 

L’ECNS a été validée auprès d’échantillons de délinquants de sexe masculin et 

féminin (p. ex. Barnum et Gobeil, 2012); cependant, on craint que cet outil ne fonctionne pas 

de manière optimale pour les délinquantes autochtones et qu’il ne prenne pas en considération 

les variables qui tiennent compte des besoins particuliers des femmes. 

On a trouvé un nombre limité de recherches dans le cadre du présent examen de la 

documentation sur les facteurs de risque liés au processus de classement initial par niveau de 

sécurité des délinquantes. Bien que de nombreuses études portent sur les caractéristiques des 

délinquantes qui commettent une inconduite en établissement ou sur les corrélats des 

infractions en établissement, très peu traitent de la capacité prédictive de ces facteurs de 

risque. Quelques données empiriques semblent indiquer que certains facteurs qui tiennent 

compte des besoins particuliers des femmes pourraient expliquer les comportements en 

établissement des délinquantes, mais il faudra effectuer des recherches plus poussées pour 

déterminer si ces facteurs comportent une validité prédictive supplémentaire par rapport aux 
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facteurs sans distinction de sexe à eux seuls. 

Les principaux facteurs de risque figurent dans la documentation (même si les données 

sont variées); certains sont généralement considérés comme des facteurs sans distinction de 

sexe alors que d’autres s’appliquent habituellement davantage aux délinquantes. Ces facteurs 

de risque sont les suivants : 

• Antécédents criminels; 

• Durée de la peine; 

• Âge; 

• Q.I. (fonction cognitive moins élevée); 

• Appartenance à un gang; 

• Toxicomanie; 

• Études et emploi; 

• Problèmes de santé mentale (surtout ceux qui se rattachent aux problèmes 

d’extériorisation); 

• Antécédents en matière de violence et de traumatisme; 

• Relations dysfonctionnelles; 

• Responsabilités parentales et stress parental. 

Tous ces facteurs peuvent être importants chez les hommes et les femmes; il faudra réaliser 

d’autres recherches pour déterminer en quoi ils se rattachent à l’inconduite en établissement 

chez les deux groupes. Par exemple, des études axées sur les problèmes de santé mentale 

tendent à indiquer que ces problèmes peuvent accroître la vulnérabilité des femmes à l’égard 

des facteurs de stress en milieu carcéral, comme le fait d’être séparées de leurs enfants 

(Belknap, 1996; Covington, 2003), et qu’ils peuvent influer sur la participation aux 

programmes de traitement (Blitz, Wolff, Pan et Pogorzelski, 2005). De plus, l’exposition à des 

expériences traumatisantes pendant l’enfance peut avoir une influence différente chez les 

femmes que chez les hommes. Des études ont démontré que les femmes victimes de mauvais 

traitements avaient tendance à adopter des techniques d’adaptation plus axées sur 

l’intériorisation et susceptibles de provoquer des problèmes accrus de toxicomanie ou de santé 

mentale (p. ex. Belknap, 2015). Certains chercheurs recommandent que les outils prévoient 

des limites et des catégories différentes pour les hommes et les femmes afin de tenir compte 

des différences entre les sexes concernant l’incidence des facteurs liés à l’inconduite en 

établissement (p. ex. Hardyman et Van Voorhis, 2004). 
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Autre fait important, certains des facteurs de risque tenant compte des différences 

entre les sexes sont propres aux problèmes que les délinquantes ont vécus (p. ex. mauvais 

traitements) ou qu’elles vivent (p. ex. anxiété ou dépression). Le classement des délinquantes 

à un niveau de sécurité élevé sous prétexte qu’elles sont confrontées à ces désavantages 

soulève des préoccupations d’ordre éthique et nécessite un examen minutieux (Van Voorhis et 

coll., 2001). Cette situation peut s’appliquer particulièrement aux délinquantes autochtones, 

chez qui le taux d’expériences négatives est plus élevé que chez les délinquantes non 

autochtones. 

Enfin, il ne faut pas oublier la mesure dans laquelle les facteurs de risque permettent 

de prédire l’adaptation au milieu carcéral et l’évasion chez les délinquantes autochtones. Les 

échantillons de délinquantes autochtones auprès de qui les études à ce sujet ont été menées 

sont généralement petits, ce qui réduit l’efficacité des statistiques et limite l’utilité et 

l’exactitude des analyses statistiques et des constatations. Il est également nécessaire 

d’examiner la façon dont les facteurs relatifs aux antécédents sociaux pourraient influer sur le 

processus de classement des délinquants autochtones. Certains facteurs propres à la culture 

peuvent représenter des facteurs de protection lors du processus de classement initial (p. ex. 

participation à des activités culturelles et recours à des méthodes de guérison traditionnelles) 

et atténuer la surreprésentation relative des délinquantes autochtones classées à un niveau de 

sécurité élevé. 

Dans l’ensemble, l’examen de la documentation a mis en relief plusieurs suggestions 

qui pourraient être prises en compte dans l’élaboration d’outils visant à évaluer le classement 

initial adéquat par niveau de sécurité des délinquantes. Ces suggestions comprennent 

notamment la modification de la pondération des éléments en fonction de leur efficacité 

prédictive pour les femmes par rapport aux hommes et l’intégration d’options supplémentaires 

dans les éléments en vue de la saisie des expériences uniques vécues par les délinquantes. 
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Annexe A : Échelle de classement par niveau de sécurité (ECNS) 

SED :  
REMPLI : 

NOM : DATE : 
 

NOTE POUR L’ADAPTATION AU MILIEU CARCÉRAL NOTE 
TOTALE 

1. Antécédents de 
participation à des 
incidents en 
établissement 

a. 

b. 

c. 

aucune participation antérieure 

participation antérieure 

participation antérieure à un ou plusieurs 
incidents dans les catégories de gravité 
« élevée » et « très élevée » 

0 

2 

2 
 
 
 

1 

2 
2 

 
5 

  
d. 

participation antérieure dans les cinq dernières 
années d’incarcération 
- à des voies de fait (sans arme ou blessure 

  grave) 
  - à une émeute ou à des troubles majeurs 
  - à des voies de fait (avec une arme ou causant  
  des blessures graves) 
  

e. 
participation à un ou plusieurs incidents graves 
avant la détermination de la peine ou en 
attendant le placement pour l’infraction à 
l’origine de la peine actuelle 

  
8 X TOTAL de a à e 

1. Antécédents 
d’évasion 

a. aucune évasion ou tentative d’évasion 0 

 
b. évasion ou tentative d’évasion d’un 

établissement à sécurité minimale ou d’un 
établissement résidentiel communautaire 
sans violence ni menace de violence : 

 
 

4 
12 

 
 
 

20 
28 

28 

  
 - il y a plus de deux ans 
 - au cours des deux dernières années 

c. évasion ou tentative d’évasion d’un 
établissement à sécurité moyenne ou maximale 
ou évasion d’un établissement à sécurité 
minimale ou d’un établissement résidentiel 

 communautaire avec violence ou menace de 
 violence : 
 - il y a plus de deux ans 
 - au cours des deux dernières années 
 deux évasions ou plus d’un établissement, quel 

qu’en soit le niveau de sécurité, au cours des 
 cinq dernières années 

1. Stabilité avant 
l’incarcération 

a. supérieure à la moyenne 0 

 b. moyenne 16 
 c. inférieure à la moyenne 32 

2. Consommation 
d’alcool ou de drogue 

a. aucun problème identifiable 0 

 b. consommation touchant un ou plusieurs domaines 
de la vie 

3 

 c. consommation grave touchant plusieurs domaines 
de la vie 

6 
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SED :  
REMPLI : 

NOM : DATE : 
 

NOTE POUR L’ADAPTATION AU MILIEU CARCÉRAL NOTE 
TOTALE 

1. Âge (à la 
détermination de la 
peine) 

a. 

b. 

18 ans ou moins 

19 ans 

24 

32 
 c. 20 ans 30 
 d. 21 ans 18 
 e. 22 ans 16 
 f. 23 ans 14 
 g. 24 ans 12 
 h. 25 ans 10 
 i. 26 ans 08 
 j. 27 ans 06 
 k. 28 ans 04 
 l. 29 ans 02 
 m. 30 ans ou plus 00 
    

NOTE TOTALE POUR L’ADAPTATION AU MILIEU CARCÉRAL  
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NOTE POUR L’ÉVALUATION DU RISQUE NOTE TOTALE 
 

1. Nombre de 
condamnations 
antérieures 

 
a. 
b. 
c. 
d. 
e. 
f. 

 
aucune 
une 
de 2 à 4 
de 5 à 9 
de 10 à 14 
15 ou plus 

 
0 
3 
6 
9 
12 
15 

 
2. Accusation en 

instance la plus grave 

 
a. 
b. 
c. 
d. 
e. 

 
aucune 
mineure 
moyenne 
grave 
majeure 

 
0 
2 
5 
5 
35 

 
3. Gravité de l’infraction 

à l’origine de la peine 
actuelle 

 
a. 
b. 

 
mineure ou moyennement 
grave ou majeure 

 
12 
36 

 
4. Durée de la peine 

 
a. 
b. 
c. 
d. 

 
de 1 jour à 4 ans 
de 5 à 9 ans 
de 10 à 24 ans 
plus de 24 ans 

 
5 
20 
45 
65 

 
5. Stabilité avant 

l’incarcération 

 
a. 
b. 
c. 

 
supérieure à la moyenne 
moyenne 
inférieure à la moyenne 

 
0 
5 
10 

 
6. Libération 

conditionnelle ou 
libération d’office 
antérieure 

a. 
b. 
c. 

aucune 
1 point pour chaque libération conditionnelle 

antérieure 
2 points pour chaque libération d’office 

antérieure 

 
0 

 
7. Âge (au moment de 

l’admission) 

 
a. 
b. 
c. 
d. 
e. 
f. 
g. 
h. 
i. 
j. 
k. 

 
25 ans ou moins 
26 ans 
27 ans 
28 ans 
29 ans 
30 ans 
31 ans 
32 ans 
33 ans 
34 ans 
35 ans ou plus 

 
30 
27 
24 
21 
18 
15 
12 
09 
06 
03 
00 

NOTE TOTALE POUR L’ÉVALUATION DU RISQUE  
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Annexe B : Tableaux supplémentaires 

Tableau B1 

Élément de l’adaptation au milieu carcéral et corrélations de la sous-échelle avec l’inconduite 

en établissement 

 

Sous-échelle de l’adaptation au milieu carcéral 

Type d’incident 

Avec violence Sans violence 

Antécédents de participation à des 

incidents en établissement 

Autochtone 0,24* 0,37** 

 Non-Autochtone 0,20** 0,22** 

Antécédents d’évasion Autochtone -- -- 

 Non-Autochtone 0,18** 0,12** 

Stabilité avant l’incarcération Autochtone 0,22* 0,29* 

 Non-Autochtone 0,09 0,09 

Toxicomanie Autochtone -0,18 0,03 

 Non-Autochtone 0,04 0,16** 

Âge Autochtone 0,00 0,16 

 Non-Autochtone 0,14* 0,08 

NOTE TOTALE POUR LA SOUS-

ÉCHELLE DE L’ADAPTATION 

AU MILIEU CARCÉRAL 

Autochtone 0,39** 0,47** 

 Non-Autochtone 0,19** 0,21** 
Remarque. Le tableau a été reproduit à partir du rapport de Blanchette et coll. (2002) sur la validité de l’Échelle de 
classement par niveau de sécurité chez les délinquantes. *p < 0,05, **p < 0,01, ***p < 0,001 
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Tableau B2 

Élément de l’évaluation du risque pour la sécurité et corrélations de la sous-échelle avec 

l’inconduite en établissement 

 

Sous-échelle d’évaluation du risque pour la sécurité 

Type d’incident 

Avec violence Sans violence 

Condamnations antérieures Autochtone 0,09 0,06 

 Non-Autochtone 0,14* 0,19** 

Accusation en instance la plus grave Autochtone -0,09 0,12 

 Non-Autochtone 0,00 0,07 

Gravité de l’infraction à l’origine de 

la peine actuelle 

Autochtone -0,21 -0,38 

 Non-Autochtone 0,04 0,06 

Durée de la peine Autochtone 0,23 0,12 

 Non-Autochtone 0,07 0,06 

Stabilité avant l’incarcération Autochtone 0,25* 0,33** 

 Non-Autochtone 0,06 0,08 

Libération conditionnelle ou 

libération d’office antérieure 

Autochtone 0,11 0,21 

 Non-Autochtone 0,06 0,08 

Âge Autochtone -0,11 0,15 

 Non-Autochtone 0,09 0,18** 

NOTE TOTALE POUR LA SOUS-

ÉCHELLE D’ÉVALUATION DU 

RISQUE POUR LA SÉCURITÉ 

Autochtone 0,01 0,05 

 Non-Autochtone 0,18** 0,19** 
Remarque. Le tableau a été reproduit à partir du rapport de Blanchette et coll. (2002) sur la validité de l’Échelle de 
classement par niveau de sécurité chez les délinquantes. *p < 0,05, **p < 0,01, ***p < 0,001 
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